
                           

           

                

                 

                                                       

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

Maison de Services 

Place de la Halle 

63320 CHAMPEIX 

 

04 15 62 20 17 
mds.champeix@capissoire.fr 

 

 

 
 

 
HORAIRES D’OUVERTURE 

 

Lundi 9h - 12h 

Mardi 14h -18h 

Mercredi 9h - 12h 

Jeudi 9h - 12h / 14h -18h 

Vendredi 9h -13h / 14h - 17h 

 

 

✓ Un guichet unique qui donne 

accès dans un seul et même lieu aux 
principaux organismes de services 

publics : ministère de l'Intérieur, 

ministère de la Justice, Finances 
publiques, France travail, Assurance 

retraite, Assurance maladie, CAF, MSA, la 
Poste, l’ANAH, l’Urssaf, ministère de la 

Transition énergétique 
 

✓ La présence des partenaires est 

matérialisée par : 
- des permanences physiques, 

- la mise en place d’un système de Visio-
accueil,  

- des réponses fournies aux agents 

polyvalents par les contacts référents. 

  

✓ Vous pouvez vous rendre dans 
une France services pour accéder à un 

service public de qualité, offert par des 
agents formés et disponibles. 

 

✓ Deux gestionnaires vous 
accompagnent dans vos démarches 

administratives et dans l’utilisation d’un 
service numérique (création d’une 

adresse e-mail, simulation d’allocations, 

pré-demande carte nationale d’identité et 
passeport, création de vos identifiants 

pour accéder au service public en ligne 
…). 

 

✓ Pour résoudre vos démarches, les 

gestionnaires peuvent aussi s’appuyer sur 

leurs correspondants au sein du réseau 
des partenaires. 
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NOS PERMANENCES PARTENAIRES  

 
 

 

 

Visio-accueil sans RDV 
9h00 à 12h30 et 13h30 à 16h00 

Selon horaires d’ouverture de la Maison de 

Services 
 

 

 

 
Accueil physique et/ou Visio-accueil sur RDV 

Les mardis de 14h00 à 16h00 

(RDV sur  www.impots.gouv.fr) 
 

 

 
 

 

Accueil physique sur RDV 
1er et 3 ème mercredis du mois  

(RDV auprès du conciliateur de justice) 
 

 

 

 

 

Accueil physique sur RDV 
2 ème et 4 ème jeudis du mois 

(Rens. Tél : 04 73 42 30 72) 

 

 

 

Accueil physique sur RDV 
4ème vendredi du mois / 14h30 à 16h30 

(Rens. Tél : 04 51 00 91 11) 
 

 

 
 

 

Accueil physique - Siège API - sans RDV 
1er jeudi du mois / 9h-12h30 et 13h30-17h 

Visio-accueil depuis la France Services 
(Rens. Tél : 04 73 42 30 75) 

 

 

 
 

 

 

Accueil physique et/ou Visio-accueil 
1ème jeudi du mois de 9h à 12h 

Sans RDV 
(Rens. tél. : 04 73 42 21 20) 

 

 
 

 

 
Association API / Action Mobil ’Aide 

Rendez-vous fixé par une conseillère 
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✓ Des permanences du service 

Habitat (accueil, conseil, 

accompagnement) pour les 

questionnements liés aux travaux de 

rénovation énergétique (isolation, 

système de chauffage, menuiseries...), 

d’adaptation du logement (remplacement 

d’une baignoire, installation d’un monte 

escalier, aménagement de pièces …), de 

rénovation de logements dégradés 

(électricité, assainissement, plomberie, 

toiture …). 

 

✓ Un relais du dispositif d’aides aux 

associations du territoire d’API : 

Soutien à la communication des 

associations  

(Un crédit de reprographie de 1000 

impressions/an/association). 

Fournir votre document au format PDF et 

votre ramette de papier 80g/m2. 

 

✓ Accueil, information et/ou mise 

en relation avec les différents services 

d’API (culture, enfance-jeunesse, 

maintien à domicile, portage de repas, 

insertion sociale et professionnelle, 

habitat, santé, mobilité, transport 

Cherpa, …). 

 

 

 
Pour plus d’informations 

 sur les services  

de l’Agglo Pays d’Issoire : 

https://www.capissoire.fr 

 

   04 15 62 20 00 
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http://www.impots.gouv.fr/
https://www.capissoire.fr/

